
MESURES EXCEPTIONNELLES COVID-19 

COLLECTE DU CARTON POUR LES PROFESSIONNELS DE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SARREGUEMINES 

CONFLUENCES 

 

Le service des Ordures Ménagères de la Communauté d’Agglomération poursuit ses missions 

de collecte durant la situation sanitaire liée au COVID-19. 

Cependant, nos ressources sont recentrées sur la collecte des déchets des ménages pour ce 

service essentiel à la population sur l’ensemble de notre territoire.  

Par ailleurs nous constatons une forte baisse des cartons présentés à la collecte spéciale de ce 

flux réservée aux professionnels dont vous faites partie. 

Aussi, afin de répondre au mieux à l’ensemble des exigences liées au confinement, au respect 

des mesures de protection et à l’optimisation de nos moyens nous vous informons que : 

A compter du 06 avril 2020 et jusqu’à nouvel ordre 

la collecte du carton se fera selon le calendrier 

de collecte habituel mais uniquement sur demande expresse 

au numéro vert suivant : 

0800 19 18 80 

REGLES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE : 

- Cette organisation temporaire concerne uniquement les communes hors Sarreguemines, 

- Les demandes se feront du lundi au mardi de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 et le 

mercredi de 08h00 à 12h00 (aucune demande ne sera enregistrée en dehors de ces 

jours/horaires), 

- Le planning de collecte du carton reste inchangé avec une fréquence de ramassage d’une 

fois toutes les 2 semaines, 

- Ne faites appel à nos services que si vous ne pouvez plus stocker vos cartons ou lorsque 

vous avez un gisement suffisamment important à présenter, 

- Ne présentez à la collecte que des emballages en cartons pliés et exempts de tout autre 

matériau, dans un conteneur normalisé et au maximum de 2m3. Le carton pourra 

cependant être présenté lié en bloc au sol si le gisement est inférieur à 200 litres par 

semaine. 
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